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L ’ambivalence » semble devenue le propre du numérique, pour 
reprendre le terme du rapport très novateur de 2014 du Conseil 
d’État, plus particulièrement dédié à la question des droits fonda-

mentaux dans un monde numérique. En effet, la donnée étant l’ingrédient 
de base du numérique, les débats en la matière renvoient souvent à une 
question duale sur les usages qu’on en fait, considérés alternativement 
�³��Ã³Ë�v�Èv�¨�Ã�³Ë�À�Ã¿Ë�Ãƛ��®��¨vÀ�ï�À�¨�Ã��®¦�Ëá��ËÈ��ƺv�¨¨�ËÀÃ�¨��½À³-
pos du colloque récemment organisé par la chaire « Gouvernance et régula-
tion » de l’université Paris Dauphine-PSL et le Conseil d’État1.
Pour l’économiste aussi, les données sont ambivalentes : plus exactement, 
l’économie pointe à la fois les formidables opportunités, mais aussi les 
blocages à lever et les risques dont il convient de tenir compte quand on 
aborde ces dernières. Les données ont, pour commencer, une multiplicité 
d’usages, en rendant possible le développement de nouveaux produits et 
services, celui de nouveaux outils d’analyse, l’optimisation des processus 
de fabrication, l’amélioration ou la prolongation de la durée de vie des plus 
anciens, la personnalisation des services, ou encore la réduction des coûts, 
pour n’en citer que quelques-uns. Autant d’usages permettant de stimuler 
¨v��À³�ÃÃv®���½vÀ�¨ƺ�í���®����È�¨ƺ�®®³ÛvÈ�³®��Èƨ³Ë����½vÀÈ���½�À�vËá�½À³�À�Ã�
de la science et des technologies. Tous les secteurs d’activité devraient 
v�®Ã���®�½À³ïÈ�ÀƜ�|��³®��È�³®��ƺâ�vÛ³�À�v���Ã��È����ÃvÛ³�À��³�®È�¨�Ã�ËÈ�-
liser. Dans nos économies de marché, c’est en principe la vocation même 
du marché. Or ce n’est pas vraiment le cas en pratique et les échanges mar-
��v®�Ã����®È�ï�Ã��È������ÈË�Ã�½vÀ����¿Ëƺ³®�v½½�¨¨��¨�Ã��³ËÀÈ��ÀÃ��®��³®®��Ã�
(les data brokers) concernent une partie limitée des données utilisables, 
essentiellement des données personnelles. La donnée n’est en effet pas un 
bien économique comme un autre et le marché s’avère alors souvent défail-
lant pour en optimiser l’usage. On ne peut pas s’attendre à ce qu’il assure 
Ë®���³¨¨��È��ÃËíÃv®È����Ã��³®®��ÃƜ�®��Ë®������ËÃ�³®��í�v���vÃÃ³�����|�
un partage de la valeur équitable tout en empêchant une collecte excessive 
qui ne respecterait pas la vie privée ; pas plus qu’on ne peut compter sur le 
marché pour prévenir les problèmes de verrouillage de l’accès aux données 
³Ë�¨�Ã�½À³�¨��Ã�����â��ÀÃ��ËÀ�È���³®Ã��ËÈ��Ã�|���Ã��®ÃËíÃv®��Ã��v®Ã�¨v�
sécurité du stockage des données. 
�Ë¦³ËÀ�ƺ�Ë�Ɯ�Ë®���ÀÈv�®�®³�À�����Ã��È�ËÀÃ��È��ƺv�È�Û�È�Ã��³®È�½³ËÀÈv®È�Ë®�
ËÃv���vÃÃ�����Ã��³®®��Ã�Ɲ�¨�Ã�Ã���®È�ï¿Ë�ÃƜ����®�ÃÍÀƜ��v®Ã���vË�³Ë½����
disciplines, mais aussi, par exemple, le commerce ou la publicité. D’autres 
en revanche les utilisent beaucoup moins. De fait, il n’y a pas assez de don-
nées disponibles pour une utilisation-réutilisation innovante, en particulier 

AD
ÈL

E 
BO

UT
IN

[1] « Gouvernance et régulation des 
données », 23 octobre 2020. Retrouvez 
le descriptif de l’événement sur https://

chairgovreg.fondation-dauphine.fr/
fr/%C3%A9v%C3%A9nements/939 et le 

replay sur la chaîne YouTube du Conseil d’État.
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parmi ce que l’on appelle parfois les « données industrielles ». La produc-
tion et la mise en forme des données peuvent être complexes et coûteuses, 
le marché est opaque et les incitations à investir sont parfois limitées en 
¨ƺv�Ã�®�������³½�È�®��Ã��È�����v�À�Ã�¦ËÀ���¿Ë�Ã�v½½À³½À��Ãƛ

Incitations à investir 
���Ã³®È���Ã����v�¨¨v®��Ã��Ë�vÀ������Ã��³®®��Ã�¿Ë��¦ËÃÈ�ï�®È�¨ƺ�®È�ÀÛ�®-
tion publique et la mise en place de nouvelles formes d’organisation et 
de gouvernance des données. Les travaux sur l’économie des données, 
synthétisés brièvement ci-après, fournissent une grille d’analyse des pro-
blèmes à résoudre. La donnée, tout d’abord, a une propriété caractéris-
tique : c’est ce que l’on appelle en économie un bien non rival, c’est-à-dire 
qu’elle « ne s’use pas quand on s’en sert », on peut l’utiliser plusieurs fois 
dans différents contextes sans qu’elle perde de son utilité, voire de sa 

valeur. 
Il peut y avoir des 
gains collectifs 
importants à ce 
que les données 
soient utilisées à 
grande échelle, 
éventuellement 
pour des usages 

différents. C’est d’ailleurs la raison fondamentale des politiques publiques 
dites d’open data, visant à disséminer et valoriser les données publiques : dans 
la mesure où les données et leur traitement sont potentiellement une source 
�ƺ�í�v��È�Ɯ�®��½vÃ�â�vÛ³�À�v���Ã��À����®�����È�Ë®���vÀÀ��À��¿Ëƺ�¨��³®Û��®È��ƺ�¨�-
miner, d’où les politiques d’ouverture de l’accès aux données. Quand les don-
nées ne sont pas publiques, on ne peut en revanche pas simplement dire à 
tous les acteurs « donnez accès à vos données » : produire, mettre en forme 
des données et les sécuriser est très coûteux. Il faut donc qu’il y ait des incita-
tions à investir dans les différentes dimensions du big data,ǂ|�ÃvÛ³�À��³¨¨��È�Ɯ�
mise en forme, capacité de traitement, sécurité, etc.
Mais par crainte d’une destruction créative, autrement dit d’un usage par 
d’autres qui auraient des conséquences destructrices pour elles, les entre-
prises peuvent choisir de stocker les données qu’elles possèdent. Or elles 
®��ÃvÛ�®È�½vÃ�È³Ë¦³ËÀÃ��³�®È��v�À�¿Ë�À���Ã��v�À�Ã�¦ËÀ���¿Ë�Ã�³Ï��¨¨�Ã�
pourraient les partager avec d’autres qui auraient aussi des données ou 
des compétences complémentaires, ce qui conduit à une utilisation 

ƻǂ��Ã����v�¨¨v®��Ã��Ë�vÀ������Ã��³®®��Ã�
¦ËÃÈ�ï�®È�¨ƺ�®È�ÀÛ�®È�³®�½Ë�¨�¿Ë���È�¨v��Ã�� 

�®�½¨v������®³ËÛ�¨¨�Ã��³À�Ã��ƺ³À�v®�ÃvÈ�³®� 
�È�����³ËÛ�À®v®�����Ã��³®®��ÃƛǂƼ
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inefficace des données non rivales. Par ailleurs, certaines données 
sont monopolisées par des acteurs, les nouveaux empires numériques, 
qui tirent des données qu’ils ont acquises auprès des utilisateurs des gains 
substantiels. Ils ne souhaitent pas les partager et par certaines pratiques, 
verrouillent et opacifient les marchés. Il faut trouver le ou plus proba-
�¨��®È�¨�Ã��v�À�Ã�¦ËÀ���¿Ë�Ã��È�¨�Ã�³��Ã�����³ËÛ�À®v®���¿Ë���®��È�®È�
à investir pour produire et préparer les données, qui incitent à partager, 
favorisent la transparence. 

L�Ã¿Ë�Ã��ƺ�®È�®È�Ã�Èv��È�Ã
�Ë�À��vÀ�������Ã�½À�®��½�ÃƜ��¨�â�v�vË�³�®Ã���Ëá�ÃË¦�ÈÃ��³®È��¨��vËÈ�È�®�À�
compte : les éventuels problèmes de concurrence et ceux relatifs à la 
vie privée. Concernant les problèmes de concurrence, comme rien n’est 
simple en économie, il faut toutefois garder à l’esprit que la transparence 
présente certains risques au regard de la concurrence. Comment faire 
alors pour que la transparence permette au consommateur de mieux ache-

ter et pas aux entreprises 
de mieux s’entendre ? Le 
numérique n’a pas tou-
¦³ËÀÃ� ¨�Ã��³®Ã�¿Ë�®��Ã�
anticipées par les spécia-
listes. C’est ainsi que l’e-
commerce devait, d’après 
les économistes au début 
du XXIe siècle, faire bais-

ser les prix et faire, par exemple, disparaître les écarts de prix en fonction 
des lieux d’implantation géographique, ce qui n’a pas été le cas. De même 
³®�ÃƺvÈÈ�®�v�È�Ʋ�³®��Àv��®v�È�Ʋ���Ã�ÈvÀ�ï�vÈ�³®Ã�ƻ�½�ÀÃ³®®v¨�Ã��Ã�ƼƜ��È���¨v�
n’a pas non plus été le cas, tandis que l’on observe en revanche beaucoup 
de volatilités ! Cela perturbe �®�ï®� les consommateurs.
Une étude de la Commission européenne de 2017 nous dit qu’« une majoritéǽ  
de détaillants suivent les prix en ligne de leurs concurrents (et que) deux 
tiers d’entre eux ont recours à des logiciels d’ajustement automatique pour 
ajuster leurs propres prix en fonction des prix des concurrents observés ». Il 
en résulte une vraie crainte autour des risques d’ententes tacites ou pas ; 
³À����¿Ë��¨ƺ³®�Ãv�È���Ã�½³È�®È�v¨�È�Ã���Ã�v¨�³À�È��Ã�®��½�ËÈ�¿Ëƺv½¨�ï�À�
cette crainte ! Bref, la transparence des tarifs peut donc être un problème 
pour les consommateurs. La question d’une éventuelle régulation des 
algorithmes pour éviter qu’ils soient les vecteurs de pratiques anticoncur-
À�®È��¨¨�Ã��v�È���¦|��³Ë¨�À���vË�³Ë½��ƺ�®�À��Ơ
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ƻ�*¨��vËÈ��vÀ��À�|�¨ƺ�Ã½À�È�¿Ë��¨v�
transparence présente certains risques 

vË�À��vÀ�����¨v��³®�ËÀÀ�®��ƛ�Ƽ
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Concernant l’opacité des marchés et les atteintes à la vie privée, un marché 
��Ã��³®®��Ã�®����Ã½³Ãv®È�½vÃ�����³®ÈÀµ¨�Ã�ÃËíÃv®ÈÃ�½³ËÀ�¨�Ã�ËÈ�¨�ÃvÈ�ËÀÃ�
– où les collecteurs de données font ce qu’ils veulent des données qu’ils col-
lectent – risque de conduire à une collecte excessive de données person-
®�¨¨�ÃƜ��È��³®���®�����È�|�Ë®�À�Ã½��È��®ÃËíÃv®È����¨v�Û���½À�Û��ƛ�4�Ã��³ËÀ-
tiers en données sont de fait les seuls acteurs du « marché des données », 
et les chiffres disponibles sont pour le moins limités. C’est d’ailleurs cette 
opacité que critique une étude2 réalisée par le régulateur de la consomma-

tion et de la concur-
r e n c e  a u x  É t a t s -
Unis, la Federal Trade 
C o m m i s i o n  ( F TC ) , 
qui analyse précisé-
ment les pratiques 
de courtiers en don-
nées personnelles 
américains. La Cnil 

britannique (ICO) a quant à elle publié en octobre« Investigation into data 
protection compliance in the direct marketing data broking sector ». Les 
analyses de l’ICO sont, comme celles de la FTC, très critiques.

4��ÃÈ³�§v���®���ÃÃ�È��Ë®��³®ÈÀµ¨��
Autre dimension du problème, le stockage des données avec des systèmes 
interconnectés nécessite de contrôler l’accès aux données. Pour empê-
cher leur perte lors de cyberattaques, l’investissement en sécurité doit être 
continu. Une question politique clé est de savoir dans quelle mesure les 
�³¨¨��È�ËÀÃ��È�¨�Ã�½À³��ÃÃ�ËÀÃ�����³®®��Ã�½À�Û�Ã�Ã³®È�ÃËíÃv�®È��®��-
tés à investir dans la protection de leurs données, en particulier dans le cas 
de données individuelles. Un consensus se dessine sur le fait que les effets 
sur la réputation privée sont insuffisants et que des mesures politiques 
sont nécessaires pour garantir une protection adéquate des données sen-
sibles. La prolifération des données dans l’économie présente donc indé-
niablement une formidable opportunité pour stimuler la croissance par 
l’efficience et l’innovation. Pour y parvenir sans compromettre d’autres 
³�¦��È��ÃƜ�vË�½À���À�Àv®����Ã¿Ë�¨Ã�¨�Ã�vÈÈ��®È�Ã�|�¨v�Û���½À�Û���v�Ã�vËÃÃ��
un partage équitable de la valeur, il est indispensable de mettre en place les 
bons cadres réglementaires et de gouvernance qui inciteraient à partager 
des données de façon plus ou moins coercitive ou incitative selon les situa-
È�³®Ã����vÀ���ƛ�4��³®�����Ã��³®®��Ã��ÃÈ���¦|�Ʋ��È��¨��ÃÈ�Û³Ë��|�¨�����Ë-
À�À�Ʋ�Ë®�ÃË¦�È�v¦�ËÀ���Ã�½³¨�È�¿Ë�Ã�½Ë�¨�¿Ë�Ã��Ë�ee*e siècle.

ƻ�V®��³®Ã�®ÃËÃ�Ã����ÃÃ�®��ÃËÀ�¨���v�È� 
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®���ÃÃv�À�Ã�½³ËÀ��vÀv®È�À�Ë®��½À³È��È�³®� 
v��¿ËvÈ����Ã��³®®��Ã�Ã�®Ã��¨�Ãƛ�Ƽ

[2] FTC (2014) « Data 
Brokers : A Call for  
Transparency and 
Accountability ».


